La première idée : 
 

Régler le problème du sans-abrisme de l’urgence jusqu’au long terme. 

Au moins concrètement pour un certain nombre de personnes et d’un point de vue intellectuel, afin de montrer la marche à suivre… comme expliqué plus bas.

 

Fort de notre expérience de la rue du Lombard, où, pris au dépourvu, nous avons fait ce que nous avons pu, soit nous contenter de gérer la misère au quotidien… Sans aucune réflexion préalable quant au fonctionnement, ou aux objectifs (au départ, on avait juste une famille avec deux enfants, dont un bébé sur les bras, sans autre solution…) Nous nous sommes d’abord retrouvés dans cette situation, exprimée dans ce film avant de vivre l’enfer que cet interview dépeint… Nous savons donc pertinemment ce que nous ne voulons plus jamais faire.

 

Ce que nous voulons : 
 

Ce que nous voulons, c’est une maison où nous hébergerons les personnes en nombre humainement gérable… Jusqu’à la véritable résolution du problème. (Lorsqu’une personne sort de notre maison pour aller dans son propre logement, une autre prend sa place)

 

Concrètement, il faut d’abord un nombre acceptable de personnes motivées à soutenir le projet. J’estime que 14 personnes est un strict minimum (7 équipes de 2 personnes présentes un jour/semaine —pour comparaison, à Thermos : une nuit toutes les 2 semaines est le minimum qui soit demandé aux bénévoles) ;

 

La personne qui souhaite être abritée chez nous, doit avoir, en réalité, le souhait de régler son problème d’une façon générale. Pas seulement pour la nuit…

 

A ce titre, elle passe un contrat avec nous : nous apportons l’aide d’urgence en hébergeant la personne, le temps nécessaire à la résolution de son problème ; nous accompagnons, voire représentons, la personne dans toute démarche administrative et juridique et nous apportons soutien moral et psychologique. En contrepartie, la personne s’engage à respecter le règlement d’ordre intérieur, elle signe d’emblée une procuration (pour les démarches administratives et juridiques) —Idéalement, en fonction de ce qui sera possible d’obtenir du syndicat, elle s’affilie à la FGTB qui prend alors le relais pour toute question d’ordre administratif et juridique— nous laissant nous occuper des problèmes moraux et psychologiques… Soit que la personne retrouve confiance en elle et considération pour elle-même. 

 

In fine (qui dépend d’une personne à l’autre) notre hôte ne nous quitte que pour une véritable solution : soit un logement digne de ce nom. La maison doit servir de sas entre la rue et le logement. La société (via le CPAS) contraint la personne à passer de la rue au logement, sans transition… Ce qui est humainement impossible. Il faut que la personne puisse commencer par se dire : « OK, l’enfer est fini. Je vais pouvoir souffler cinq minutes… » Cela avant qu’elle puisse envisager de se reconstruire. Chaque chose doit se faire en son temps… Que ne permet pas la société. C’est pourquoi, ce que nous proposons est si important car il se veut le chaînon manquant à la reconstruction de soi… condition sine qua non à la (ré) intégration sociale…

 

Ce que nous voulons, c’est faire un véritable travail. Si, pour y arriver, nous ne pouvons nous occuper que de cinq personnes à la fois… Eh bien, ce sera cinq personnes… Mais cinq personnes, cinq problèmes réellement réglés, c’est tellement mieux que zéro !

 

C’est ainsi que nous voyons les choses.

 

Concernant la maison :
 

L’idée du projet revient sur la table suite à ce qui est en train de se passer en France. La semaine passée, pour ne citer que cet exemple, le Premier Ministre Français était l’invité du JT de France2… Les trois quart de ce qu’il a dit concernaient les sans-abri : ouverture de cent lits au fort de Nogent et surtout la loi du logement opposable… Enorme avancée sociale ! (Vu le contexte qui est le nôtre) Or, ce type, Dominique De Villepin, il est de l’UMP… soit le parti du Sarkozy !  Force donc est de constater que ces braves gens-là sont plus à gauche que notre PS Belge !!! (C’est ça le précepte !)

 

C’est pourquoi, la première idée était de réintégrer le squat de la rue du Lombard (par rapport à quand nous étions dedans, l’élément majeur qui a changé c’est que le bâtiment appartient maintenant à la Ville… qui n’a, d’autre part, nullement l’intention d’y faire quoique ce soit dedans avant 2008)… Symboliquement, la réintégration du squat peut être une bonne idée en vue de revendiquer un réajustement de la situation belge sur le modèle français.

 

Cela dit —et sans parler des problèmes liés directement au fait que nous squatterions alors illégalement un bâtiment public— si nous arrivons à quelque chose (loi du logement opposable ou autre)… Sans notre solution « chaînon manquant » dont j’ai parlé plus haut… La belle affaire, j’ai envie de dire ! À quoi sert, en effet, que l’individu ait enfin son logement, s’il n’est pas en mesure de le gérer au quotidien ? Tandis que si nous réglons concrètement le problème des personnes dont nous nous occupons, par le biais de notre maison (qu’on pourrait occuper légalement —Exemple : on paie le loyer avec une bourse obtenue du Fonds Pauvreté de la Fondation Roi Baudouin…— ça veut dire qu’on n’a pas à gâcher notre énergie sur la problématique liée au squat et qu’on peut l’utiliser à notre objectif number one : régler le problème des gens. La démarche est belle et bien politique dans la mesure où l’action resitue correctement les choses telles qu’elles sont ainsi que ce qui doit être fait pour remédier à cette plaie purulente de la société qu’est le sans-abrisme.

 

LE problème majeur étant la façon dont la société perçoit les choses. Voyez à cette adresse, une plainte contre Yvon Henry (Coordinateur Général du Relais Social à Claude Emonts, son supérieur), particulièrement éloquente pour qui souhaite comprendre leur façon de percevoir les choses. 

Alors qu’en réalité, il faut savoir que la toute première raison pour laquelle la personne est sans-abri (et cela, je l’ai constaté dans plus de 75% des cas), c’est qu’elle souffre d’un handicap. Un handicap social. Les solutions matérielles à elles seules ne peuvent suffire —quand bien même seraient-ils ok pour les octroyer, ce qui pour l’heure n’est nullement le cas ! Il faut qu’il y ait non seulement les moyens mais également un accompagnement social, culturel, moral et psychologique pour que la personne puisse se recouler les bases de sa reconstruction… Sans fondation, pas de maison.

 

Lire en complément ce texte adressé au sénateur Cornil.

Et aussi « Pourquoi Cela ? »

 

 

Merci de m’avoir lu !

 

Phil Lemoine

www.montki.eu
 

